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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

familles monoparentales
Question écrite n° 95816

Texte de la question

M. Patrick Balkany attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur
l'augmentation du nombre de familles monoparentales en situation précaire. Selon un rapport de la défenseure
des enfants, plus de 30 % des familles monoparentales seraient aujourd'hui, en France, en situation de
précarité. Élevant seuls leurs enfants, ayant des difficultés à se loger et à trouver un emploi à temps plein, ces
pères et mères de famille sont confrontés à des situations souvent critiques qu'ils peinent à surmonter. Au vu de
ces éléments, il semble nécessaire que des mesures soient prises en faveur des familles monoparentales
issues de la classe moyenne et modeste, notamment en matière de logement, de garde des enfants et d'emploi.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui dresser un bilan de l'action menée par le Gouvernement en faveur des
familles monoparentales et de lui indiquer les nouvelles pistes qui pourraient être explorées en la matière.
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